
Carte 1 : Zone affectée par l’augmentation de la hauteur des poteaux dans l’emprise existante  

 

 Point de vue 1 

 Point de vue 2  

 Zone affectée par la vue au printemps / automne / hiver 

    Ligne électrique  

 

 

Carte 2 : Zone affectée sur plan image approuvé :  



 

   

Point de vue 1    point de vue 2      zone affectée  
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